
 

 

 

 

La loi du 27 janvier 2017 a ouvert le Service Civique à 

de nouvelles structures :
 
Les organismes d’habitations à loyer modéré

Les entreprises solidaires d’utilité sociale agréée

Les sociétés d’économie mixte 

Les sociétés publiques locales

sociétés dont l’État ou la Banque de France 

détient la totalité du capital

Les sociétés à laquelle le ministre chargé de la 

culture a attribué un label 

Les organisations internationales dont le siège est 

implanté en France

 

Séjourner en France depuis plus d’un an sous couvert 
de l’un des titres de séjour suivant : 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Ou être en possession de l’un de ces titres de séjour,  

sans condition de durée préalable : 

 

 

 

 

 

registre unique du 

personnel

comités techniques sont 

informés annuellement

 

 non-substitution

 complémentarité

 accessibilité

 

 

l’indemnité versé par les organismes d’accueil

107,58 euros

 

 




